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Le programme national du Canada pour la paix

Le 16 octobre dernier, M. Douglas
Roche, ambassadeur du Canada
pour le désarmement, prononçait un
discours au nom du Canada devant
la Première commission des Nations
Unies. Voici quelques extraits de
cette déclaration :

« Le Canada, qui participe à toutes les
instances multilatérales traitant du désar-
mement, est déterminé à renforcer le
processus multilatéral en vue de cons-
truire une paix durable. La politique
canadienne en matière de contrôle des
armements et de désarmement, que
nous présentons à ces instances, com-
Porte six grands volets :

- négociation de réductions radicales
des forces nucléaires et renforcement de
la stabilité stratégique;
- préservation et renforcement du
régime de non-prolifération nucléaire;
- soutien au projet de traité d'inter-
diction complète des essais nucléaires,
ce qui représente un objectif fonda-
mental et permanent de la politique
étrangère canadienne;
- négociation d'une interdiction globale
des armes chimiques;
- prévention de l'extension de la
course aux armements à l'espace extra-
atmosphérique;
- mesures de renforcement de la con-
fiance destinées à faciliter la réduc-
tion des forces militaires en Europe
et ailleurs.

Afin de soutenir cette politique, le
gouvernement canadien a établi un
Programme d'action pour la deuxième
partie de la Deuxième décennie du dé-
sarmement. Ce programme, dans lequel
l'accent est mis sur les mesures con-
crètes, vise à jeter les bases de l'instau-
ration d'un climat de confiance sans
lequel il est impossible de conclure des
accords en matière de désarmement.

Il est reconnu, tant dans le Document
final de la Première session extraordinaire
de l'Assemblée générale consacrée au
désarmement que dans la déclaration fai-
sant de la décennie des années 80 la
Deuxième décennie du désarmement que
les accords de contrôle des armements
et de désarmement doivent comporter
des mécanismes de vérification adéquats.
D'aucuns font valoir que cette question
de la vérification n'est qu'un prétexte
pour empêcher la conclusion d'accords.
C'est là une opinion que le Canada ne
partage pas. Nous croyons que la vérifi-
cation est indispensable parce que des
accords importants en matière de con-
trôle des armements et capables de
résister à l'épreuve du temps ne sau-
raient être négociés sur la seule base
de la confiance.
- Afin de faire progresser les travaux

- Afin de soutenir le processus de
négociations relatif à l'interdiction globale
des armes chimiques, le Canada a prêté
son concours et ses compétences pour
l'exécution d'enquêtes sur des alléga-

problème complexe de façon plus appro-
fondie. Dans le but de contribuer aux
débats de la Conférence sur le désarme-
ment, le Canada a présenté une étude
exhaustive du droit international actuel en
ce qui concerne le contrôle des arme-
ments et l'espace extra-atmosphérique.
Cette étude met en évidence un certain
nombre de thèmes importants qui doivent
être examinés et pris en considération
lors de l'élaboration d'un traité interna-
tional efficace sur la prévention de la
course aux armements dans l'espace.
Cette recherche 'constitue en outre un
excellent exemple de l'évolution et de la
pertinence du droit international dans le
processus du désarmement. Le Canada
fait également des recherches sur l'appli-
cation de techniques de télédétection
espace-espace à des fins de contrôle des
armements et de désarmement.

L'attention de la communauté interna-
tionale se porte, pour l'essentiel, sur
les armes nucléaires, chimiques et bio-
logiques, mais il existe une quatrième
catégorie d'armes de destruction de
masse : les armes radiologiques. Même
si les Nations Unies ont attiré l'attention
sur ces armes il y a près de 40 ans, il
n'existe, à l'heure actuelle, aucun accord
international relatif aux armes radiologi-
ques. Étant donné que ces armes n'ont
pas encore été fabriquées, la commu-
nauté internationale dispose d'une rare
possibilité, celle d'interdire un système
d'armes potentiellement dévastatrices,
d'empêcher même sa conception, et
celle de le faire au moment où les obsta-
cles politiques à la conclusion d'une telle
interdiction sont minimes. Il faut, d'ur-
gence, conclure une convention sur
l'interdiction des armes radiologiques.


